
BA YONNE le 6 juin 2008

OBJET: Dossier de demande de modification des conditions

d'exploitation de la carrière à ciel ouvert de grave
alluvionnaire exploitée par la société Dragages du Pont de
Lescar sise aux lieux dits "Saligua" et "Goua Long" sur le

territoire de la commune de LESCAR

GS des Pyrénées Atlantiques
Subdivision de BA YONNE

"Le Capitole"
3, Rue Armand Toulet

64600 -ANGLET -

Appel direct: 05 59 52 97 20

Télécopie: 0559529726
Affaire suivie par: Emmanuel DEJONGHE
E-Mail: emmanueJ.dejonghe@industrie.gouv.fr
réf: ED/CD/GS64B/A5S /2008
N" GIDIC : 52.4674

CM 1383

RÉFÉRENCE: Transmission du 6 mai 2008 de Monsieur le --
Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

I. Présentation de la demande

'emprise des travaux se fera dans l'enveloppe du dossier initial de 2005, se répartissant de la façon suivante
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Le classement en EBC concerne les parcelles cadastrées n° 100, 179, 180p, 181 p et 348. Une demande de déclassement des bois
classés a été présentée dans le projet de révision du PLU de la commune de Lescar. Ainsi, dans le cas d'une issue favorable au
déclassement de ces bois, l'exploitant devra déposer une nouvelle demande de défrichement pour les parcelles n° 100, 179, 180p et

181p.

III. Calcul du montant des !!aranties financières

"e dossier, établi en avril 2008, est conforme à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du

nontant des garanties financières de remise en état des carrières.

.a modification des travaux d'extractions est calculée en trois phases quinquennales, dont ('échéance sera le 15 tëvrier 2022

Compte tenu des réaménagements déjà effectués, du phasage d'exploitation et du réaménagement défini au dossier du 15 septembre

2005, le montant des garanties financières est le suivant :

I ère l2ériode d'exl2loitation et réaménagement (jusqu'au 15 février 2012) : Cr = 121 700 Euros TTC soit un montant Cn actualisé

avec l'indice TP01 de janvier 2008 de 175034 � TTC, pour une surface maximale à remettre en état de :

S I = 10 000 m2, S2 = 40 000 m2, L3 = 600 rn
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3
im; période d'exoloitation et réaménagen~ ( du 15 février 20 12 au 15 février 20 17)

surface maximale à remettre en état de :
SI = 6000 m2, S2 = 40000 m2, L3 = 260 rn

Cr = 106 620 Euros
TC pour une

Jèm; période. d'exDloitation et réaménagemeJ!! ( du 15 février 20 17 au 15 tèvrier 2022): Cr == 109 000 Euros TTC pour une
surface maximale à remettre en état de :
S 1 ==4 000 m2, S2 ==40000 m2, L3 ==400 rn

IV. Anal. ecteur des installations classées

v. Positionnement de l'exoloitanJ

VI. Conclusion
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